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ARTICLE PREMIER

Compléter le quatrième alinéa par les mots : 

« comprenant notamment les brassières et les soutiens-gorges post-opératoires, compressifs ou 
adaptés au port d’exoprothèses ainsi que les produits nécessaires au soin du corps ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement, le groupe LFI-NUPES propose d’expliciter que le remboursement des 
soins de support et dispositifs associés dont il est question à cet article comprend les sous-vêtements 
adaptés à la maladie et ses conséquences.

La situation financière des personnes en affection de longue durée est difficile. Comme l’écrit le 
collectif « Nos Services Publics » dans son rapport 2023, le « reste à charge » en valeur absolue est 
toujours plus important pour les personnes en ALD : « Du fait d’un volume total de dépenses de 
santé très supérieur pour les patients atteints de maladies chroniques, leur reste à charge moyen est 



ART. PREMIER N° AS54

2/2

notamment près de 90 % supérieur à celui des patients qui ne sont pas en affection de longue durée 
(772 € par an contre 440 € par an) ».

Cette proposition de loi propose la prise en charge intégrale, dont la suppression du reste à charge, 
sur les soins prescrits. Il s’agit d’une mesure de justice et d’humanité.

Mais certaines dépensent, pourtant essentielles à une la préservation de la qualité de vie des 
patientes et des femmes en post-cancer, ne rentrent pas dans ce cadre. Ainsi, pour les 25 % de 
femmes atteintes d’un cancer du sein qui n’ont pas recours à une reconstruction mammaire et 
portent quotidiennement des prothèses amovibles, il faut consentir à un effort financier conséquent 
pour s’équiper en sous-vêtements adaptés. Cela vaut aussi pour des équipements sportifs 
nécessaires à la pratique du sport adapté, partie intégrante des soins du support prévus dans le 
parcours de soins global, tels les maillots de bains pour la natation. Leur acquisition implique un 
coût de plusieurs centaines d’euros.

C’est à ce titre que nous proposons le remboursement à 100 % des soutiens gorges, brassières et 
maillots de bain adaptés dans le cadre du parcours de soins global pour le cancer du sein.


